
Intitulé de l'appel à projets Emetteur Zone géographique concernée Priorité Objectif spécifique Candidats éligibles Montant total du soutien prévu Date de début Date de fin

Manifestations et évènements à 

rayonnement régional
Région Normandie Normandie

6 - Poursuivre l'élévation et 

l'adaptation des compétences de 

la population

normande

4.5 / renforcer l'information et accompagner les publics sur 

la connaissance des métiers et des formations associées

Les bénéficiaires finaux des actions doivent correspondre à l’ensemble des publics, jeunes ou 

adultes, scolaires, parents, étudiants, apprentis ou actifs en recherche d’emploi ou de 

reconversion, engagés dans un processus d’orientation scolaire ou professionnelle. Les actions 

pourront aussi viser les publics décrocheurs ou les publics NEET.

                                        5 000 000,00 € 01/12/2023 31/08/2024

Construction et animation d’outils 

de découverte des métiers, des 

filières et des formations à 

rayonnement régional

Région Normandie Normandie

6 - Poursuivre l'élévation et 

l'adaptation des compétences de 

la population

normande

4.5 / renforcer l'information et accompagner les publics sur 

la connaissance des métiers et des formations associées

Le FSE+ n’accorde pas d’aides directement aux personnes physiques mais finance des projets 

portés par des personnes morales. Les porteurs de projets éligibles sont :

• Collectivités et leurs groupements

• Etablissements publics

• Etablissements d’enseignement

• Associations & fondations

• Entreprises

• Groupements d’intérêt public

• Etat et ses services déconcentrés

                                        4 000 000,00 € 01/12/2023 31/08/2024

Travaux de restauration de la 

Trame verte et bleue normande
Région Normandie Normandie

2 - Renforcer le soutien à la 

protection de l'environnement, la 

lutte contre le changement 

climatique et accélérer la 

transition énergétique et 

écologique en Normandie

2.7 / Améliorer la protection de la nature et la biodiversité, 

les infrastructures vertes en particulier dans l’environnement 

urbain et réduire la pollution

L’appel à projets est ouvert aux structures suivantes :

• les collectivités territoriales et leurs groupements (Etablissements Publics de Coopération 

Intercommunale, Parcs Naturels Régionaux, syndicats mixtes, syndicats intercommunaux…) ;

• les associations ;

• les établissements publics nationaux et locaux ;

• les groupements d’intérêt public (GIP) ;

• les services de l’Etat ;

• les entreprises propriétaires ou gestionnaires d’ouvrages ou d’infrastructures de réseaux.

Les porteurs de projets doivent disposer de droits réels ou personnels nécessaires pour intervenir 

sur les espaces concernés par le projet (il peut également s’agir des personnes disposant d’un 

mandat les qualifiant juridiquement pour intervenir).

Plusieurs acteurs peuvent élaborer et déposer un projet commun (« opération collaborative »). Les 

modalités de dépôt de ce type de dossier seront à discuter avec le service instructeur.

 3,5M€ : 

- 3,1M€ de FEDER sur l'OS 2.7 

- 400 000 € Région IDEE Action 

patrimoine naturel 

18/03/2024 31/05/2024

Stratégie des collectivités pour la 

trame verte et bleue : agir à 

l'échelle locale

Région Normandie Normandie

2 - Renforcer le soutien à la 

protection de l'environnement, la 

lutte contre le changement 

climatique et accélérer la 

transition énergétique et 

écologique en Normandie

2.7 / Améliorer la protection de la nature et la biodiversité, 

les infrastructures vertes en particulier dans l’environnement 

urbain et réduire la pollution

Cet appel à projets s’adresse uniquement aux Etablissements Publics de Coopération 

Intercommunale (EPCI) de Normandie et leurs groupements.

Sont toutefois exclus de cet appel à projets, les EPCI qui ont déjà bénéficié d’une aide financière au 

titre d’un autre dispositif régional pour élaborer une trame verte et bleue sur leur territoire : les 

lauréats des précédents appels à projets "Stratégie Trame verte et Bleue, agir à l’échelle locale"de 

2015, 2018 et 2023 et les lauréats du dispositif "Territoires Durables 2030"

                                        1 000 000,00 € 18/03/2024 30/06/2024


